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Saisie de six requêtes individuelles, la CEDH s’est prononcée, 
dans une décision attendue, sur des allégations de « contrôle au 
faciès ». Si elle estime que les autorités françaises ont respecté 
leurs obligations d’enquêter et d’aménager le système probatoire, 
elle conclut, dans une affaire, à l’existence d’un contrôle d’identité 
discriminatoire.
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